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1. CONTEXTE DU PROJET 
 

❖ Un territoire économique dynamique mais confronté à une tension foncière 

 

Située aux portes de la Bretagne, Vitré Communauté regroupe 46 communes et 82 000 habitants 

sur un territoire de 870 km². Ce bassin de vie connaît une croissance démographique soutenue 

(+0,7%/an) et bénéficie d'un taux de chômage parmi les plus bas de France (3,5% fin 2023), porté 

par un tissu économique robuste de près de 3 000 entreprises et 26 500 emplois salariés privés, 

dont 39% dans l'industrie. 

 

Cependant, cette dynamique se heurte à une disponibilité foncière limitée. En effet, les plus grands 

lots disponibles ont une surface inférieure à 2 hectares, insuffisante pour accueillir des projets 

économiques structurants. Aucune réserve foncière de taille significative n'est directement 

accessible depuis l’axe stratégique Rennes-Paris (RN 157). Les potentiels de densification des 

zones existantes sont faibles et complexes à mobiliser en raison de contraintes techniques, 

environnementales et du morcellement des parcelles. 

 

❖ Le parc d'activités de la Gaultière : un site stratégique arrivé à saturation 

 

Au titre de sa compétence en développement économique, Vitré Communauté gère 38 parcs 

d'activités. Parmi eux, le parc d’activités de la Gaultière, situé sur les communes de Châteaubourg 

et Domagné à l'est du bassin rennais, est un pôle économique structurant. Aménagé à partir de 

2009 en bordure de la RN 157 près de l'échangeur avec la RD 93, il a attiré une douzaine 

d'entreprises en moins de dix ans. 

 

Aujourd'hui, son taux d'occupation atteint 95% et sa capacité d'accueil arrive à saturation à court 

terme. Son extension est donc devenue un enjeu majeur pour préserver l'attractivité du territoire, 

d'autant que plusieurs entreprises ont déjà manifesté leur intérêt pour ce projet. 

 

❖ Un projet structurant pour l'économie régionale 

 

Le SCoT du Pays de Vitré et le schéma directeur d'aménagement des zones d'activités de 

l'agglomération ont identifié six pôles structurants, dont le parc d’activités de la Gaultière. Sa 

localisation le long de l'axe Rennes-Paris, sa forte accessibilité et la nature des activités implantées 

(industrie, logistique) en font un site d'intérêt régional. 

 

Face à la rareté du foncier économique, Vitré Communauté a engagé une étude de programmation 

et de faisabilité pour l’extension de ce parc d’activités en 2019. Consciente de l'importance 

stratégique du site et désireuse de maîtriser son aménagement, l’EPCI a décidé de réaliser ce 

projet dans le cadre d'une Zone d'Aménagement Concerté (ZAC), par délibération du 26 janvier 

2023.  

 

Les enjeux de l’extension du parc d’activités de la Gaultière sont les suivants : 

- Accompagner le développement des acteurs industriels déjà présents sur le territoire ; 

- Participer à la réindustrialisation nationale et favoriser la décarbonation de l’industrie ; 

- Accueillir des entreprises / groupes d'envergure (nouvelles technologies, innovation, 

transition écologique,...) ; 

- Accompagner les projets logistiques ayant un impact sur la souveraineté alimentaire et 

industrielle du territoire. 
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❖ Les objectifs du projet pour un aménagement équilibré et durable 

 

Les études préalables à l’extension du parc d’activités de la Gaultière ont permis de définir les 

objectifs opérationnels suivants : 

- Maintenir la bonne dynamique économique du territoire ; 

- Créer, diversifier et maintenir un niveau d’emplois qualifiés pour les habitants de Vitré 

Communauté et plus largement du bassin d’emploi ; 

- Répondre aux besoins des entreprises en adaptant l’aménagement du parc aux différentes 

typologies d’activités ; 

- Réduire la consommation des espaces agricoles en optimisant l’aménagement des 

espaces cessibles (adaptabilité du découpage parcellaire, mise en cohérence de la taille 

des parcelles avec le besoin de l’entreprise, réalisation d’équipements mutualisés et tout 

autre aspect d’ordre réglementaire qui permettra de densifier le parc d’activités) ; 

- Concevoir le projet d’aménagement en incluant une dimension paysagère et 

environnementale de qualité (transition avec la campagne, trames vertes et bleues, 

protection des riverains, etc.) ; 

- Inscrire le développement du futur parc d’activités dans les réflexions, à l’échelle 

communale et intercommunale, en matière de déplacement urbain (véhicules légers, poids 

lourds), de circulation douce et de stationnement. 

 

2. MODALITÉS DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
 

❖ Définition des modalités 

 

En vertu des articles L103-2 et suivants du code de l’urbanisme et préalablement à la création de 

la ZAC, une phase de concertation préalable a été engagée. 

 

Ses modalités, définies par délibération du conseil d’agglomération du 26 janvier 2023 jointe en 

annexe du présent document, étaient les suivantes : 

- La concertation débutera à partir du lundi 20 février 2023 et pendant toute la durée de 

l’élaboration du projet ; 

- Les conditions de rencontre et de participation du public seront adaptées au contexte 

sanitaire ; 

- L’organisation d’au moins une réunion publique (échanges et débats oraux) ; 

- Des séquences d’exposition au siège de Vitré Communauté sis16 Bis Boulevard des 

Rochers, 35500 Vitré, et en mairies de Châteaubourg sise 5, Place de l’Hôtel de ville, 35220 

Châteaubourg et Domagné sise 8 allée Saint-Pierre, 35113 Domagné ; 

- La mise à disposition du public, au siège de Vitré Communauté et en mairies de 

Châteaubourg et Domagné d’un dossier de concertation centralisant les informations sur 

le projet et d’un registre destiné à recueillir les avis. Ce dossier pourra également être 

consulté sur le site internet de Vitré Communauté : https://www.vitrecommunaute.org/ ainsi 

que sur le site internet des communes concernées : https://www.chateaubourg.fr/ et 

https://www.domagne.fr/ ; 

- Le public pourra adresser ses observations et propositions par voie dématérialisée à 

l’adresse suivante : economie@vitrecommunaute.org ou sur les registres mis à disposition 

en mairies de Châteaubourg et de Domagné et au siège de Vitré Communauté, aux jours 

et heures habituelles d’ouverture au public ou par courrier postal à l’adresse suivante : Vitré 

Communauté, 16 bis boulevard des Rochers, 35500 Vitré ; 

https://www.vitrecommunaute.org/
https://www.chateaubourg.fr/
https://www.domagne.fr/
mailto:economie@vitrecommunaute.org
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- La parution d’articles d’information dans les supports locaux de communication (presse 

locale, site Internet,...) ; 

- Le public sera préalablement informé du lancement et des événements de la concertation 

par la mise en œuvre de différents modes de publicité (publication dans la presse locale, 

affichage,…). ; 

- Conformément aux obligations réglementaires, au terme de cette concertation, un bilan 

sera dressé et approuvé par le conseil d’agglomération puis mis à disposition sur le site 

internet de Vitré Communauté : https://www.vitrecommunaute.org/ ainsi que sur le site 

internet des communes concernées : https://www.chateaubourg.fr/ et 

https://www.domagne.fr/. 

 

❖ Phasage de la concertation 

 

La concertation s’est déroulée en 2 phases :  

1. Phase 1 : du 20 février 2023 à mars 2024, le périmètre d’étude initial du projet était de 44,5 

hectares ; 

2. Phase 2 : de mars 2024 jusqu’à aujourd’hui, le périmètre d’étude a été revu à la baisse pour 

aboutir à un projet optimisé de 20,9 hectares. Cette réduction de 23,6 hectares répond à 

plusieurs enjeux soulevés lors de la concertation préalable : 

- Réduire les impacts sur l’environnement : maintien du vallon humide situé au nord du 

hameau ; 

- Optimiser la perte de surface agricole engendrée par l’opération par une densification des 

activités économiques ; 

- Renforcer la protection des riverains du hameau ; 

- Respecter la trajectoire « ZAN » de l’EPCI : le périmètre de l’extension de la ZAC, d’environ 

20,9 hectares, a été comptabilisé dans l’enveloppe de consommation foncière à vocation 

économique pour la décennie 2021-2031. 

 

3. DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
 

❖ Mesures de publicité de l’ouverture de la concertation 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.103-2 et suivants du Code de l’urbanisme, les 

mesures de publicité relatives à la concertation préalable ont été mises en œuvre dans les délais 

réglementaires. 

 

Ainsi, les supports d’information destinés au public (affichage, publication dans la presse, mise en 

ligne sur le site internet de la collectivité, etc.) ont été diffusés au moins 15 jours avant la date de 

démarrage de la concertation publique, fixée au 20 février 2023. 

 

Les différentes mesures de publicité et leurs dates de diffusion sont détaillées ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

https://www.vitrecommunaute.org/
https://www.chateaubourg.fr/
https://www.domagne.fr/
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Support de publicité 

 

Date de diffusion 

 

 

Avis d’information 

 

• Au siège de Vitré Communauté : 3 février 2023 

• En mairie de Domagné : 3 février 2023 

• En mairie de Châteaubourg : 6 février 2023 

• Sur les lieux du projet : 6 février 2023 

 

Mise en ligne 

 

• Vitré Communauté : 6 février 2023 

• Commune de Domagné : 6 février 2023 

• Commune de Châteaubourg : 7 février 2023 

 

Presse locale 

 

• Ouest France : 1er février 2023 

• Journal de Vitré : 3 février 2023 

 

❖ Phase 1 de la concertation (février 2023 à mars 2024)  

 

 Réunion avec les riverains du projet 

 

Une réunion d’information à destination des riverains du projet s’est tenue le 9 mars 2023, répartie 

en 3 groupes pour favoriser les échanges. 12 participants ont pris part à cette rencontre et ont pu 

formuler leurs observations sur le projet. 

 

Ces éléments ont été repris dans la synthèse de la concertation figurant au point 4 du présent 

document. 

 

 Mesures de publicité de la réunion publique n°1 et de l’exposition 

 

Afin d’assurer une information complète et accessible au public, plusieurs mesures de publicité ont 

été mises en œuvre pour annoncer la réunion publique et l’exposition publique organisées dans le 

cadre de la première phase de la concertation. 

 

Un tableau récapitulatif des supports et des dates de diffusion figure ci-dessous. 

 
 

Support de publicité 

 

Date de diffusion 

 

 

Avis d’information 

 

• Au siège de Vitré Communauté : 17 mars 2023 

• En mairie de Domagné : 21 mars 2023 

• En mairie de Châteaubourg : 17 mars 2023 

• Sur les lieux du projet : 22 mars 2023 

 

Mise en ligne 

 

• Vitré Communauté : 22 mars 2023 

• Commune de Domagné : 21 mars 2023 

• Commune de Châteaubourg : 21 mars 2023 
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Presse locale 

 

• Ouest France : 21 mars 2023 

• Journal de Vitré : 24 mars 2023 

 

 Réunion publique n°1 

 

Une réunion publique a été organisée le 6 avril 2023, afin d’élargir la concertation à l’ensemble du 

public et de présenter le périmètre d’étude, les objectifs et les enjeux du projet, son calendrier 

prévisionnel ainsi que les premières orientations d’aménagement. 

 

Cette rencontre a réuni environ 70 participants et a permis de recueillir de nombreuses remarques 

et interrogations portant notamment sur les impacts environnementaux et paysagers du projet, les 

nuisances potentielles pour les riverains, la consommation d’espaces agricoles, la gestion de la 

ressource en eau, ainsi que les conditions de circulation et d’accès au site. 

 

L’ensemble de ces contributions a été pris en compte dans la synthèse de la concertation, 

présentée au point 4 du présent document. Les détails des échanges intervenus lors de la réunion 

publique ainsi que le support projeté sont joints en annexe au présent document. 

 

 Exposition publique 

 

Une séquence d’exposition publique s’est tenue du 17 avril au 12 mai 2023, afin de présenter au 

public le projet et de recueillir ses observations. L’exposition a été installée successivement dans 

les communes concernées : 

- Du 17 au 25 avril en mairie de Châteaubourg ; 

- Du 26 avril au 4 mai en mairie de Domagné ; 

- Du 5 au 12 mai au siège de Vitré Communauté. 

 

Les panneaux présentés lors de l’exposition ont permis d’informer le public sur : 

- L’origine du projet et les objectifs poursuivis ; 

- L’état initial du site ; 

- Les principes d’aménagement ; 

- La démarche de projet, précisant la procédure et le calendrier de la concertation. 

 

Le visuel des panneaux de l’exposition est joint en annexe du présent document. 

 

❖ Phase 2 de la concertation (mars 2024 à aujourd’hui) 

 

 Réunion avec les riverains du projet 

 

Dans le cadre de la phase 2 de la concertation, une seconde réunion destinée aux riverains du 

projet a été organisée le 20 mars 2024, afin de leur présenter l’évolution du périmètre du projet, 

désormais limité au sud du hameau de la Haye Gervais. 

 

Cette rencontre a permis d’expliquer les ajustements réalisés à la suite des remarques formulées 

lors de la première phase de concertation et de répondre à leurs différentes questions. 

Ces éléments ont été repris dans la synthèse de la concertation figurant au point 4 du présent 

document. 
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 Mesures de publicité de la réunion publique n°2 

 

Plusieurs mesures de publicité ont été mises en œuvre pour annoncer la seconde réunion publique 

organisée dans le cadre de la seconde phase de la concertation. 

 

Un tableau récapitulatif des supports et des dates de diffusion figure ci-dessous. 

 
 

Support de publicité 

 

Date de diffusion 

 

 

Avis d’information 

• Au siège de Vitré Communauté : 13 septembre 2024 

• En mairie de Domagné : 13 septembre 2024 

• En mairie de Châteaubourg : 13 septembre 2024 

• Sur les lieux du projet : 18 septembre 2024 

 

Mise en ligne 
• Vitré Communauté : 11 septembre 2024 

• Commune de Domagné : 13 septembre 2024 

• Commune de Châteaubourg : 11 septembre 2024 

 

Presse locale 
• Ouest France : 14 septembre 2024 

• Journal de Vitré : 20 septembre 2024 

 

 Réunion publique n°2 

 

Comme pour la première phase de la concertation, une réunion publique a été organisée le 4 

octobre 2024, afin d’élargir la concertation à l’ensemble du public et de présenter les évolutions 

du projet.  

 

Les échanges ont porté sur les thèmes suivants : environnement et paysage, nuisances et impacts 

pour les riverains, développement économique, ressource en eau, impact agricole, ainsi que 

circulations et déplacements.  

 

Les participants ont exprimé un accueil globalement favorable à la réduction du périmètre, tout en 

soulignant la nécessité d’apporter des précisions sur les mesures prévues pour limiter les impacts 

locaux. 

 

L’ensemble de ces contributions a été pris en compte dans la synthèse de la concertation, 

présentée au point 4 du présent document. Les détails des échanges intervenus lors de la réunion 

publique ainsi que le support projeté sont joints en annexe au présent document. 

 

❖ Recueil des observations 

 

En parallèle et pendant toute la durée de la concertation, un dossier de concertation centralisant 

les informations du projet a été mis à disposition du public au siège de Vitré Communauté, en 

mairies de Châteaubourg et Domagné et sur les sites Internet de Vitré Communauté et des 2 

communes concernées. 
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Les avis du public ont pu être recueillis sur des registres papier mis à disposition au siège de Vitré 

Communauté et en mairies de Châteaubourg et Domagné ainsi que par voie dématérialisée sur la 

boîte mail economie@vitrecommunauté.org. 

 

 

4. SYNTHÈSE DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
 

La concertation préalable à la création de la ZAC, engagée le 20 février 2023, s'est poursuivie 

jusqu'au 13 novembre 2025. Elle a été structurée en 2 phases distinctes, marquées par une 

évolution majeure du projet avec la réduction significative de son périmètre. 

 

La concertation a mobilisé plusieurs canaux pour recueillir les observations du public : 

- L'organisation de 2 réunions publiques et de 2 réunions restreintes avec les riverains ; 

- La tenue d'une exposition publique en phase 1 ; 

- La mise à disposition de registres papier en mairie de Châteaubourg, au siège de Vitré 

Communauté et en mairie de Domagné, ayant recueilli 4 contributions ; 

- La réception de 4 contributions par courriel ; 

- Le dépôt d'une pétition en ligne intitulée « Non à l'extension de la zone de la Gaultière sur 

Châteaubourg et Domagné (35) », lancée le 22 février 2023 et mise à jour par ses initiateurs 

le 22 mars 2024 suite à la réduction du périmètre du projet « Victoire pour l'environnement 

à Châteaubourg et Domagné ! ». 

 

L'analyse de l'ensemble des contributions fait ressortir une convergence autour de 5 enjeux 

majeurs, qui structurent la synthèse détaillée présentée en pages suivantes : 

- Les enjeux agricoles et l'artificialisation des sols ; 

- La gestion des nuisances et la protection des riverains ; 

- Les impacts sur les circulations et les déplacements ; 

- La préservation de l'environnement et de la biodiversité ; 

- Le modèle économique et la typologie des entreprises. 

 

Ces thématiques, récurrentes dans l'ensemble des modes d'expression (réunions, registres, 

pétition), font l'objet d'une analyse détaillée croisant les observations du public et les réponses 

apportées par Vitré Communauté. 

 

 

❖ Enjeux agricoles et artificialisation des sols 

 
 

Observations du public 

 

Réponses apportées par Vitré Communauté 

 

Le projet a pour conséquence la perte de 

44,5 hectares de terres agricoles de très 

bonne qualité. 

 

 

 

Optimisation du projet : Le périmètre du projet a 

été divisé par 2 durant la concertation, passant de 

44,5 à 20,9 hectares. 

 

Compensation agricole collective : Vitré 

Communauté a réalisé une étude de compensation 

agricole collective, qui a abouti à l’identification de 

4 mesures de compensation collective à destination 

de la profession agricole :  

mailto:economie@vitrecommunauté.org
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- la contribution au désamiantage des 

toitures agricoles ; 

- la collecte de pneus sur le territoire ; 

- la gestion des nuisibles ; 

- le financement de matériels agricoles 

auprès de la CUMA. 

Ces mesures devraient être mises en œuvre en 

2027, sous réserve de la validation de la 

CDPENAF. 

 

 

Les parcelles exclues du périmètre de la 

ZAC vont-elles être déclassées en zone 

agricole ? 

 

Statut transitoire : Les parcelles intégrées au 

périmètre d’étude initial de 44,5 hectares mais 

exclues du nouveau périmètre de 20,9 hectares 

seront maintenues en zone 2AU pour le moment. 

Le classement définitif de ces terrains sera étudié 

dans le cadre de l’élaboration du PLU 

intercommunal.  

 

Réflexion économique globale : La vocation de 

ce secteur doit être réfléchie dans le cadre du débat 

plus global sur les espaces de développement 

économique de Vitré Communauté. 

 

Usage agricole préservé : En attendant, leur 

usage agricole est maintenu puisqu’elles sont 

exploitées via des conventions avec la SAFER. 

 

 

La densité des activités économiques au 

sein du parc d’activités actuel est faible. 

 

Contrainte réglementaire : La faible densité des 

activités au sein du parc d’activités actuel 

s’explique notamment par le périmètre important 

d’inconstructibilité lié à l’entreprise Gruel Fayer, 

empêchant la densification. 

 

Optimisation de la densité du projet : L’étude de 

densité des constructions réalisée à l’échelle du 

projet d’extension décline les orientations ayant 

permis d’optimiser la surface dédiée à l’accueil 

d’entreprises (rationalisation des espaces publics 

et voiries, réduction de la bande d’inconstructibilité 

depuis la RD 93, optimisation du nombre d’emplois 

au m² cessible, etc.). 

 

Cadrage des futures implantations : Le cahier 

des charges de cession de terrains contiendra des 

dispositions en faveur d’une plus grande compacité 

des occupations de terrains (favoriser la 

mutualisation et la verticalisation des espaces, la 
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réduction des reculs de constructions et 

l’augmentation des surfaces d’emprise au sol, etc.). 

 

 

Le projet est contraire à l'objectif de la loi 

Zéro Artificialisation Nette et à la 

souveraineté alimentaire. 

 

Intégration du projet dans la trajectoire 

territoriale ZAN du territoire : Le projet s'inscrit 

dans le cadre défini par la loi Climat et Résilience, 

qui prévoit une réduction de 50% de la 

consommation foncière sur la période 2021-2031. 

Vitré Communauté a élaboré un schéma directeur 

d'aménagement des zones d'activités permettant 

d'identifier les pôles d'activités actuels et futurs. 

L'extension de la ZAC de la Gaultière, identifiée 

comme un pôle structurant, a été intégrée à la 

trajectoire de consommation foncière économique 

de l'agglomération, dont l'enveloppe 2021-2031 est 

fixée à 79 hectares. 

 

Projet alimentaire territorial : Vitré Communauté 

a engagé une politique volontariste de soutien à 

l'activité agricole. Un projet alimentaire territorial 

(PAT) est actuellement en cours d'élaboration, 

visant à renforcer les circuits courts et la résilience 

alimentaire du territoire. 

 

 

 

❖ Nuisances et protection des riverains 

 
 

Observations du public 

 

Réponses apportées par Vitré Communauté 

 

Des nuisances sonores et lumineuses 

liées aux entreprises existantes, 

notamment la STEF, sont signalées par 

les riverains. 

 

 

Action corrective avec l'entreprise STEF : Suite 

aux échanges avec Vitré Communauté, l'entreprise 

STEF a engagé l’adaptation de son éclairage afin 

de limiter la pollution lumineuse, tout en maintenant 

les conditions de sécurité pour ses salariés. 

Parallèlement, des solutions pour optimiser le 

fonctionnement des groupes frigorifiques sont à 

l'étude. 

 

Stratégie d'aménagement pour limiter les 

nuisances : La partie nord du projet, riveraine des 

habitations, est spécifiquement aménagée en petits 

lots pour l'accueil d'activités de moindre envergure. 

Ce secteur fera l'objet de prescriptions particulières 

(hauteurs, positionnement des bâtis, éclairage, 

etc.) et imposera une sélection rigoureuse des 

typologies d'entreprises. De plus, une implantation 
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maîtrisée des bâtiments dans cette zone sera de 

nature à faire écran aux nuisances générées par les 

activités situées au sud, aux abords de la RD 93. 

 

 

Les haies bocagères seules sont jugées 

insuffisantes par les riverains, qui 

demandent instamment la création de 

merlons en complément pour une 

protection efficace contre les nuisances. 

 

 

Traitement paysager privilégié : La réalisation 

d'un merlon haut n'est pas retenue, étant 

incohérente avec les systèmes paysagers de 

bocage et présentant des inconvénients techniques 

(substrat séchant). Il est privilégié la plantation 

d'arbres matures sur tiges et des traitements de 

franges de haies vives sur des talus bas (1,50 

mètre maximum). 

 

Planification des plantations : La réalisation des 

plantations au plus tôt est actée, dans la limite de la 

date d'autorisation de travaux. 

 

Aménagement d'une zone tampon renforcée : 

Le traitement paysager de la limite prévoit deux 

rangées de haies bocagères traversées par un 

cheminement, avec un recul total inconstructible 

entre les habitations et les parcelles d'activités 

compris entre 20 et 25 mètres. La possibilité de 

renforcer les plantations est à l'étude. 

 

 

Craintes sur la dépréciation de la valeur 

immobilière des habitations riveraines du 

fait du projet. 

 

 

Retour d'expérience rassurant : Vitré 

Communauté constate que le développement 

actuel de la zone d'activités n'a pas entraîné de 

baisse de la valeur immobilière des habitations aux 

alentours. 

 

Valorisation par les aménagements futurs : 

L'arrivée de nouvelles entreprises permettra de 

renforcer les infrastructures et services de proximité 

(réseau de bus, cheminements piétons/cyclables, 

aire de covoiturage, services), qui profiteront aux 

riverains et participeront à l'attractivité du secteur. 

 

 

 

❖ Circulations et déplacements 

 
 

Observations du public 

 

Réponses apportées par Vitré Communauté 

 

État dégradé et insécurité de la route de la 

Gaudière : bas-côtés dégradés, voirie peu 

 

Transfert de compétence et projet 

d'aménagement : À ce jour, le parc d’activités de 
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entretenue et manque d'aménagements 

sécurisés pour les piétons et cyclistes, 

alors qu'elle supporte un trafic important. 

 

la Gaudière et sa voirie sont communales. Un 

réaménagement est envisagé pour améliorer et 

sécuriser ses conditions de circulation pour tous les 

modes de déplacement (poids lourds, véhicules 

légers, vélos et piétons). 

 

 

Saturation et problèmes de circulation sur 

l'échangeur de la RN157, avec des 

embouteillages aux heures de pointe. 

 

 

Maîtrise des flux de circulation générés : La 

stratégie de commercialisation du projet, 

privilégiant l'accueil d'entreprises à vocation 

industrielle plutôt que logistique, permettra de 

limiter l'impact sur le trafic. En effet, ces activités 

génèrent des flux de poids lourds significativement 

moindres, contribuant à une meilleure intégration 

dans le réseau routier existant. 

 

 

Problématiques de circulation des poids 

lourds : trafic important sur la RD 93, 

incivilités (déchets, conduite dangereuse), 

et difficultés d'accès pour certaines 

entreprises (exemple : SCAR) entraînant 

des manœuvres inadaptées et des 

dégradations. 

 

 

Restriction de circulation : La route d'Ossé (RD 

93) est interdite aux poids lourds de plus de 3,5 

tonnes en transit depuis le giratoire de la Gaultière.  

 

Amélioration de la signalétique : Des panneaux 

permettant d'orienter les livraisons de l'entreprise 

SCAR ont été installés au niveau du giratoire entre 

la Gaultière et la route d'Ossé ainsi que sur la voie 

interne du parc afin résoudre le problème d'accès 

et de retournement des camions. 

 

Création d'une voie verte : Une voie verte pour les 

piétons et cycles est en cours d'aménagement pour 

relier le parc d'activités à la gare de Châteaubourg. 

Les travaux ont démarré mi-septembre 2025 et 

seront finalisés en début d’année 2026. 

 

 

 

❖ Environnement et biodiversité 

 
 

Observations du public 

 

Réponses apportées par Vitré Communauté 

 

Préservation des espaces naturels : 

inquiétudes concernant la proximité du 

projet avec le vallon boisé, la mare et les 

espèces protégées (batraciens, tritons).  

 

Mesure d'évitement principale : La partie nord du 

projet, qui était riveraine de ces espaces naturels 

sensibles, a été retirée du périmètre de la ZAC. Le 

projet actuel de 20,9 hectares n'aura donc aucune 

conséquence directe sur le vallon boisé, la mare et 

les espèces protégées qu'ils abritent. 
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Craintes de fragmentation des corridors 

écologiques et atteinte à la biodiversité. 

 

Maintien et renforcement des continuités 

écologiques : La création de lisières bocagères 

s'appuie sur celles existantes pour reconstituer des 

continuités. En limite de zone agricole, une bande 

bocagère de protection de 3 à 6 mètres de large est 

envisagée. Les cheminements piétons seront 

aménagés de manière très sobre (matériaux 

perméables, emprise réduite) pour minimiser 

l'impact. 

 

 

Interrogations sur la compensation 

environnementale du projet au regard de 

l'importante artificialisation des sols. 

 

 

Intégration paysagère et environnementale : Le 

projet intègre des mesures de compensation et de 

renaturation, notamment par la création massive de 

haies bocagères, la plantation d'arbres et la 

préservation d'espaces naturels. La forte réduction 

du périmètre (de 44,5 à 20,9 ha) constitue une 

mesure d'évitement significative. 

 

 

Interrogations sur la gestion des eaux 

pluviales 

 

 

Gestion raisonnée des eaux pluviales : Il sera 

veillé à ce que les entreprises gèrent leurs eaux 

pluviales dans le respect de la réglementation. Les 

études techniques en cours précisent les modalités 

de gestion (noues, bassins) avec pour objectif de 

favoriser l'infiltration et de limiter au maximum les 

rejets au réseau public. 

 

 

 

❖ Modèle économique et typologies d’entreprises 

 
 

Observations du public 

 

Réponses apportées par Vitré Communauté 

 

Interrogations sur la justification du projet 

et crainte de reproduire un modèle basé 

sur la logistique, générateur de nuisances. 

 

 

Orientation stratégique : Vitré Communauté 

privilégie l'accueil d'activités productives 

(industrielles, PME/PMI, voire artisanales) et des 

extensions d'entreprises existantes, dans une 

logique de réindustrialisation et de développement 

d'activités liées à la transition environnementale. 

 

 

Demande de garanties sur le type 

d'entreprises qui s'installeront, avec un 

refus des activités polluantes ou très 

consommatrices d'eau. 

 

 

Respect de prescriptions environnementales 

strictes : Vitré Communauté, en concertation avec 

les communes de Châteaubourg et Domagné, 

procèdera au choix des entreprises. Un cahier des 

charges de cession de terrains avec des 

prescriptions environnementales strictes (limitation 
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des nuisances sonores et lumineuses, implantation 

des bâtis, limitation de la consommation d’eau 

potable et du volume d’eaux usées rejetées, 

mesures d’économie d’eau à mettre en œuvre, 

gestion alternative des eaux pluviales, etc.) sera 

remis aux entreprises avant leur installation. Les 

entreprises fortement consommatrices d'eau ou 

polluantes sont exclues. 

 

Engagement individualisé pour l'économie 

d'eau : Au-delà des exclusions prévues par le 

cahier des charges, une obligation contractuelle 

spécifique sera imposée. Avant la signature de 

l'acte authentique de cession, chaque acquéreur 

devra conclure une convention avec le syndicat des 

eaux (EPB). Cette convention définira des mesures 

d'économie d'eau adaptées au secteur d'activité et 

à la taille de l'entreprise, garantissant une gestion 

optimisée de la ressource dès l'implantation. 

 

Partenariat stratégique pour les économies 

d'eau : En parallèle, une démarche est engagée 

avec EPB pour réduire les consommations des 

industriels. L’objectif d'économie de 1 million de m³ 

par an a été atteint en 2025. L’objectif est 

d’atteindre 2 millions de m³ par an, ce qui 

permettrait de récupérer des capacités à production 

d’eau potable constante.  

 

Étude prospective sur les énergies 

renouvelables et l'économie circulaire : Au-delà 

du refus des activités polluantes, une étude de 

faisabilité a été menée pour définir une stratégie 

énergétique durable à l'échelle du secteur 

économique de la Gaultière. Trois pistes principales 

ont été identifiées : 

- Un réseau de chaleur biomasse mutualisé 

entre les entreprises ; 

- Une boucle d'eau tempérée géothermique 

(sous réserve de confirmation par test) ; 

- Le développement du photovoltaïque en 

autoconsommation collective. 

Cette démarche s’inscrit dans une logique 

d'économie circulaire visant à réduire les impacts 

environnementaux, à optimiser la gestion des 

ressources et à accompagner la transition 

écologique des entreprises. 
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Questionnement sur l'opportunité du 

projet dans un territoire qui dispose déjà 

d'un taux de chômage très bas et où les 

entreprises peinent à recruter. 

 

Nécessité stratégique pour l'accueil de projets 

structurants : Vitré Communauté ne dispose plus 

que de 18 hectares de foncier économique 

disponible, répartis en petits lots dispersés, 

inadaptés à l'accueil de projets industriels 

d'envergure. Le projet d’extension de la Gaultière 

répond spécifiquement à ce besoin en proposant 

une offre de grands lots, permettant de retenir et 

d'attirer des investissements structurants essentiels 

à la consolidation du tissu économique local et au 

maintien de l'emploi sur le territoire. 

 

Atouts de localisation du projet : La desserte par 

la RN157 et le réseau de transport MOVA, 

combinées à la proximité immédiate des bassins de 

vie font de cet emplacement un site stratégique 

pour : 

- Permettre aux habitants de travailler à 

proximité de leur domicile, limitant les 

déplacements ; 

- Éviter le départ des entreprises existantes qui, 

sans possibilité d'extension, seraient 

contraintes de quitter le territoire avec leurs 

emplois ; 

- Maintenir l'écosystème économique actuel qui 

génère le faible taux de chômage du territoire ; 

- Éviter le mitage du territoire en concentrant les 

nouvelles activités à proximité des zones déjà 

urbanisées et desservies (préférable à un 

éparpillement qui consommerait davantage 

d'espace et dégraderait le cadre de vie). 

 

 

Paradoxe du développement économique 

face au manque de logements et à la 

difficulté de réaliser les opérations de 

logement programmées dans le PLH. 

 

Trajectoire équilibrée du territoire : La trajectoire 

de consommation foncière de Vitré Communauté 

pour 2021-2031 est de 140 hectares pour l'habitat 

et de 79 hectares pour le développement 

économique, montrant un équilibre recherché entre 

les deux volets. 

 

Efforts sur les mobilités et le logement : Un effort 

important d'amélioration des mobilités est en cours 

depuis septembre 2025 (desserte bus, 

augmentation des cadences de trains). Un travail 

de reconquête des maisons des années 1960-1970 

est entrepris à moyen terme pour répondre aux 

besoins des primo-accédants. 
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❖ Communication des inventaires écologiques et information sur la suite de la 

concertation 

 
 

Observations du public 

 

Réponses apportées par Vitré Communauté 

 

Demande d'une association 

environnementale concernant : 

- La communication des inventaires 

écologiques détaillés ; 

- Le calendrier et les modalités de 

leur restitution, notamment via de 

nouvelles réunions publiques. 

 

Information préalable du public : Les principaux 

enjeux environnementaux identifiés lors des 

investigations de 2019 ont été présentés lors de la 

réunion publique du 6 avril 2023. Ces éléments 

incluaient, sur la partie nord retirée du projet : 

- La présence d'un vallon humide aux 

fonctions écologiques importantes ; 

- Des mares en limite du vallon ; 

- Des haies arborées et vieux arbres abritant 

des espèces protégées comme le Grand 

Capricorne. 

 

Cadre réglementaire de la communication : 

Conformément à l'avis de la CADA, les documents 

préparatoires ne sont pas communicables aux tiers 

durant l'élaboration du projet. 

 

Consultation à venir : Le dossier d'autorisation 

environnementale unique, comprenant l'étude 

d'impact complète et les inventaires, fera l’objet 

d’une enquête publique organisée par la 

Préfecture.  

 

 

 

❖ Bilan de la concertation  

 

Les modalités de la concertation préalable ont été intégralement respectées, conformément à la 

délibération relative à son ouverture. Le dispositif déployé a permis d'assurer une information 

complète et une participation effective du public tout au long de cette concertation. 

 

L'analyse des échanges fait ressortir 3 enjeux majeurs qui ont conduit à des évolutions 

significatives du projet : 

- Justifier le développement économique face aux enjeux agricoles et 

environnementaux : La forte sensibilité concernant la préservation des terres agricoles et 

des espaces naturels a conduit à une réponse équilibrée : la réduction de moitié du 

périmètre du projet, passant de 44,5 à 20,9 hectares. Cette adaptation majeure a permis 

de concilier le besoin de développement économique avec l'impératif de sobriété foncière, 

tout en maintenant la préservation du vallon boisé et des corridors écologiques. 

- Affirmer une sélectivité exigeante dans l'accueil des entreprises : Face aux réserves 

exprimées concernant la filière logistique, le projet a évolué vers un modèle économique 

ciblé privilégiant les activités productives soigneusement sélectionnées. L'attention 

particulière portée aux consommations d'eau et aux nuisances (bruit, lumière, trafic) vis-à-
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vis des riverains s'est traduite par l'exclusion des entreprises fortement consommatrices et 

l'établissement d'un cahier des charges de cession de terrains exigeant. 

- Garantir une qualité environnementale et une insertion paysagère : L'exigence de 

qualité exprimée par les participants concernant le paysagement, l'organisation des lots et 

l'insertion du projet dans son environnement a orienté la conception vers un renforcement 

des zones tampons, l'amélioration des déplacements avec la création d'une voie verte vers 

la gare, et l'intégration de prescriptions environnementales renforcées. 

 

Ainsi, ce processus de concertation a pleinement démontré son utilité en permettant l'émergence 

d'un projet plus sobre, mieux intégré et plus attentif aux préoccupations citoyennes. Les 

adaptations significatives qui en sont issues témoignent de la valeur du dialogue entre la collectivité 

et les citoyens dans la construction d'un aménagement durable du territoire.  
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5. ANNEXES  
Annexe 1 – Avis d’information 
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Annexe 2 – Mise en ligne 
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Annexe 3 – Presse locale 
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Annexe 4 – Avis d’information 
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Annexe 5 – Mise en ligne 
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Annexe 6 – Presse locale 
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Annexe 7 – Avis d’information 
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Annexe 8 – Mise en ligne 
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Annexe 9 – Presse locale 
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Annexe 10 - Délibération 
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Annexe 11 - Support de présentation 
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Annexe 12 - Compte-rendu 
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Annexe 13 - Visuel 
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Annexe 14 - Affichage 
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Affichage Mairie de Domagné 
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Affichage siège de Vitré Communauté 
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Annexe 15 - Support de présentation 
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Annexe 16 – Compte-rendu 
 

 

 


